
 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 

par la loi, dans la salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Alain CAMBIEN. 

 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : CAMBIEN Alain, CANDEILLE Thierry, 

DELEBARRE Christine, FLAHAUT Céline, CLOETENS Nathalie, MOREL Isabelle, 

LELUBRE Christian, DESWARTE Jérémy, CRINQUETTE Véronique, LEFEBRE 

Fréderic. 

 

Date de convocation : 10 janvier 2025       Secrétaire de séance : DESWARTE Jérémy 

 

623-01/2025 Renouvellement des membres du bureau de l’Association Foncière Intercommunal des 

communes d’Erquinghem-le-Sec, Escobecques, Halennes-lez-Haubourdin dit « AFIR » 

 

 

 Le bureau de l’AFIR est arrivé au terme de son mandat depuis le 2 avril 2024 et doit par conséquent 

être renouvelé, conformément aux dispositions de l’article R 133.3 du code rural Il convient de procéder au 

renouvellement de ses membres. Après en avoir délibéré, sont nommés pour le prochain mandat de l’AFIR : 

 

Membres titulaires : 

- Monsieur THOREZ Hervé, né le 19/01/1968 à Haubourdin 

Domicilié au 14, rue du bon Temps 59320 Escobecques ; 

- Madame MILLON DELEFORTRIE Anne-Marie Françoise née le 29/12/1951 à Lille 

Domiciliée au 7, avenue Maurice de Vlaminck 59510 HEM. 

 

Membre suppléant : 

- Monsieur GRUSON Bruno né le 21/06/1968 à Hazebrouck 

Domicilié au 6, route de Fournes 59320 Escobecques.     

 

Adopté à l’unanimité. 

 

624-02/2025 Avis du conseil municipal sur le projet du règlement local de publicité intercommunal 

dit »RLPI » 

 

I. Présentation du RLPi révisé, arrêté le 18 octobre 2024 : 

 

Dans le cadre de la révision du Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi) et après 

concertation avec les communes, le Conseil de la Métropole Européenne de Lille a arrêté le projet de 

RLPi le 18 octobre 2024.  

 

Le règlement local de publicité est un document qui encadre l'affichage extérieur (publicités, enseignes 

et préenseignes) en adaptant la règlementation nationale fixée par le code de l'environnement à un 

contexte local. Cette réglementation de la publicité extérieure tend à concilier la protection du cadre 

de vie et des paysages avec la liberté d’expression que représente la publicité et la liberté du commerce 

et de l’industrie. 

 

La procédure d'élaboration du RLPi est calquée sur celle du Plan Local d'urbanisme dont il constitue 

une annexe. La Métropole Européenne de Lille s'est dotée de son premier Règlement Local de 

Publicité intercommunal qui a été approuvé le 19 décembre 2019, et est entré en vigueur sur 85 

communes le 18 juin 2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

 16 Janvier 2025   à 20h15 



 

 

 

 

 

 

Par délibération 23 C 0407 du 15 décembre 2023, le conseil de la métropole européenne de Lille a ainsi 

décidé d’engager la révision générale de son Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi). 

 

La procédure de révision du RLPi renforcent les objectifs du premier RLPi en : 

 

- ÉTENDANT L'APPLICATION DU RLPI SUR L'ENSEMBLE DES COMMUNES DU 

TERRITOIRE 

 

Dix communes sont actuellement non couvertes par le RLPi Métropolitain (communes de l'ex CCHD 

et ex CC des Weppes) car la délibération de prescription du premier RLP a été prise en 2013, le choix 

a été fait de poursuivre la procédure sur 85 communes comme pour le PLU2. 

 

La révision du RLPi permet d'étendre l'application du Règlement à l'ensemble des 95 communes qui 

composent aujourd'hui la MEL. L'objectif est de garantir une cohérence territoriale et de renforcer 

l’identité du territoire métropolitain, en évitant notamment les effets de report de publicités d’une 

commune à une autre. 

 

- PRENANT EN COMPTE LE JUGEMENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE EN 

DATE DU 03 AVRIL 2023 

 

Par une requête et un mémoire enregistré le 13 février 2020 et le 16 décembre 2022, le syndicat 

national de la publicité numérique (SNPN) a demandé au tribunal l’annulation de la délibération du 

19 décembre 2019. 

 

Le Tribunal Administratif de Lille a rendu son jugement le 03 avril dernier. 

 

Si le juge a écarté la majorité des moyens soulevés à l’encontre du RLPi Métropolitain, il a cependant 

censuré partiellement le document sur deux points : 

 

-le classement en zone de publicité n°3, des territoires des communes d’Armentières, de Croix, de 

Leers, de Lys-lez-Lannoy, de Marquette, de La Madeleine, de Marcq-en-Baroeul, de Saint-André, de 

Toufflers, d’Hallennes-lez-Haubourdin, d’Haubourdin et de Wattignies. 

 

Le juge considère que l’application du zonage ZP3 (zonage le moins restrictif correspondant aux 

secteurs à vocation d’activités économiques, notamment commerciales) sur des secteurs résidentiels 

constitue d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

- l’article 4 du Titre 1 du règlement, en ce qu’il instaure, au sein de la zone de publicité n°3, 

des règles de densité lorsque la longueur de façade sur rue de l’unité foncière est inférieure à 

25 mètres, hors les agglomérations de Lille et Hellemmes 

 

Le SNPN a interjeté appel du jugement le 02 juin 2023. 

 

La présente procédure de révision permet donc de palier au plus vite la censure du juge administratif 

afin de refixer des règles spécifiques et homogènes sur l'ensemble du territoire. 

 

- TENANT COMPTE DES ÉVOLUTIONS LÉGISLATIVES 

 

Cette loi permet désormais au règlement local de Publicité de fixer des règles pour les dispositifs 

lumineux situés à l’intérieur des vitrines, et visibles depuis la rue (réglementation de la taille, de 

l’espace alloué, des horaires d’utilisation...). Cette nouvelle possibilité de règlementation était attendue 

par de nombreuses communes 

 

Ainsi, le RLPi arrêté au Conseil métropolitain du 18 octobre 2024 propose de moduler la taille 

maximale admise en fonction du zonage selon la règle suivante : 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECTEURS DE HAUT 

INTÉRÊT PAYSAGER 

ZP1 et ZP4 
 

SECTEURS À DOMINANTE 

RÉSIDENTIELLE OU MIXTE 

ZP2 et ZP5 

SECTEURS D’ACTIVITÉS 

ÉCONOMIQUES, 

NOTAMMENT 

COMMERCIALES 

ZP3 

10 % de la surface totale 

des vitrines et baies du local 

15% de la surface totale 

des vitrines et baies du local 

25% de la surface totale 

des vitrines et baies du local 

 

 

 

 

Sur la commune d’Escobecques, le projet de RLPi ne prévoit pas de modifications par rapport au 

précédent RLPI, la commune ne dispose pas de commerce et ne nécessite pas d’enseigne lumineuse 

Le projet de RLPi ainsi adopté par le Conseil de la Métropole Européenne de Lille est consultable au 

siège de la MEL sur le site dédier https://documents-lpi.lillemetropole.fr/RLPI arret.html. 

 

 

II. La consultation des communes dans le cadre de la procédure de révision du RLPi : 

 

 

En application de l’article L.153-33 du code de l’urbanisme, le projet de RLPi adopté par le Conseil 

métropolitain doit désormais être soumis pour avis aux communes intéressées de la MEL. Si un 

Conseil municipal émet un avis défavorable sur les orientations d’aménagement et de programmation 

ou les dispositions du règlement qui concernent directement la commune, le projet de RLPi devra à 

minima faire l’objet d’un nouvel arrêt au Conseil métropolitain à la majorité des deux tiers des 

suffrages exprimés. 

 

A l’issue de la consultation des communes et des autres personnes publiques associées, le RLPi arrêté 

et les avis émis dans le cadre de la consultation seront soumis à une enquête publique prévue début 

2025. 

 

III. Avis du Conseil Municipal : 

 

Au regard du projet de RLPi ainsi présenté et des discussions en séance : 

 

- le Conseil municipal  émet un avis favorable sur le projet de RLPi arrêté par le Conseil 

métropolitain. Cet avis sera porté à la connaissance du public dans le cadre de l’enquête publique. 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 

 

https://documents-lpi.lillemetropole.fr/RLPI%20arret.html


 

 

 

 

 

625-03/2025 adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire du CDG59, pour la période du 

01/01/2025 au 31/12/2028. 

 

 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de gestion pour le 

compte des collectivités et établissements territoriaux ; 

 

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre De Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Nord du 29/06/2023 approuvant le lancement d’un contrat groupe d’assurance 

statutaire ; 

 

Considérant que la commune D’Escobecques a mandaté le Centre De Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Nord afin de négocier un ou plusieurs contrats d’assurance statutaire 

garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le 

statut des agents relevant de la CNRACL ; 

 

Vu le résultat de la Commission d’Appel d’Offres du Centre De Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Nord en date du 30 septembre 2024 ; 

 

Considérant qu’à l’issue de la mise en concurrence, le Centre De Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Nord a retenu comme prestataire REYLENS-CNP afin de couvrir les risques 

suivants (détailler les risques à assurer) : 

 

- Décès 

- Maternité/Paternité/Adoption 

- Maladie ordinaire sans franchise 

- Longue Maladie/Longue Durée sans franchise 

- CITIS sans franchise  

- Temps Partiel Thérapeutique 

- Au taux de cotisation de 100 % 

 

L’adhésion au contrat groupe est liée à la signature d’une convention de gestion permettant de 

définir les conditions dans lesquelles s’établissent et s’organisent les relations relatives à la gestion 

du contrat d’assurance statutaire souscrit par la commune d’Escobecques.  

 

Cette convention définit les interventions du CDG59 qui portent notamment sur : 

 

les tâches liées à la passation et à la gestion du marché public, 

le suivi de l’exécution du contrat, 

un rôle d’information et de conseil. 

 

 

La commune d’Escobecques participe aux frais d’intervention du CDG59 à raison de la masse 

salariale déclarée chaque année auprès du prestataire d’assurances. Cette participation est fixée à 

4% de la prime acquittée et pourra être révisée chaque année par le conseil d’administration du 

CDG59. 

 

Après examen et délibéré, l’assemblée délibérante 

 

Décide : 

 

D’adhérer au contrat groupe d’assurance statutaire du Centre De Gestion de la fonction publique 

territoriale du Nord à compter du 1er janvier 2025, 

D’autoriser le Maire à signer tous les documents relatifs au contrat d’assurance statutaire du 

CDG59, 

De signer la convention d’adhésion proposée par le CDG59. 



 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

626-04/2025 Taxe foncière sur les propriétés bâties 

 

Exonération en faveur des logements achevés depuis plus de 10 ans au 1er janvier de la 1ère année 

d’exonération ayant fait l’objet de dépenses d’équipement destinées à économiser l’énergie. 

 

Le Maire de la commune d’Escobecques expose  les dispositions de l’article 1383-0 B du code général des 

impôts permettant au conseil municipal d’exonérer entre 50% et 100% de taxe foncière sur les propriétés 

bâties, pour une durée de trois ans, les logements achevés depuis plus de dix ans au 1 er janvier de la 

première année au titre de laquelle l'exonération est applicable qui ont fait l'objet, par le propriétaire, de 

dépenses de prestations de rénovation énergétique et d'équipements associés mentionnées au 3° du I de 

l'article 278-0 bis A, autres que les prestations d'entretien. Il précise que cette exonération s'applique aux 

logements pour lesquels le montant total des dépenses payées au cours de l'année qui précède la première 

année d'application de l'exonération est supérieur à 10 000 € par logement ou le montant total des dépenses 

payées au cours des trois années qui précèdent l'année d'application de l'exonération est supérieur à 15 000 € 

par logement.  

 

 Vu l’article 1383-0 B du code général des impôts, 

 Vu l’article 278-0 bis A du code général des impôts,  

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

 

Décide d’exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties, pour une durée de trois ans, les logements 

achevés depuis plus de dix ans au 1er janvier de la première année au titre de laquelle l'exonération est 

applicable qui ont fait l'objet de dépenses d’équipement destinées à économiser l’énergie. Fixe le taux de 

l’exonération à 50% 

 Charge le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

Rien ne reste à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la session close. 

Fin de la séance à 21h45 

Prochaine réunion prévue le 25 mars à 20h. 

 

 

 

Le Maire, Alain CAMBIEN CRINQUETTE Véronique  LEFEBVRE Frédéric  

 

 

 

MOREL Isabelle               LELUBRE Christian   CANDEILLE Thierry 

 

 

 

 

FLAHAUT Céline  DESWARTE Jérémy           DELEBARRE Christine 

 

 

 

CLOETENS Nathalie               


